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Mme Maïder BEHOTEGUY, Maire de BARDOS 

et les Élus du Conseil Municipal 

ont le plaisir d’inviter les Bardoztars à partager le verre de l’amitié 

ce dimanche 8 janvier 2023 à 11H30 au mur à gauche 

pour la présentation des Vœux. 

 

A cette occasion, de 10H15 à 11H15, il vous sera possible de visiter notre Ludo-médiathèque 

ainsi que la Maison des Services EIHARTZEA. 
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La Maire, le Conseil Municipal  

et Bardos Info 

vous souhaitent une Bonne Année 2023. 

Urte Berri On - Bona Annada 

OFFRE D’EMPLOI 
La commune de Bardos recrute un agent technique polyvalent électricien (H/F). Poste à temps complet. Cadre d'emplois des adjoints techniques 
territoriaux. Poste à pourvoir : mars-avril 2023. 
Activités : 
Sous l’autorité de Madame la Maire et sous la responsabilité du responsable des services techniques, vous serez chargé(e) plus particulièrement de : 
- contribuer à la maintenance des bâtiments communaux en effectuant des travaux de finition et des travaux de réaménagement intérieur de              
second œuvre : 
 - diagnostiquer des pannes, réaliser des câblages courants faibles, intervenir sur des tableaux électriques ; améliorer le patrimoine pour faire         
   des économies d’énergie, 
 - accompagner les prestataires ou réaliser les contrôles réglementaires dans les bâtiments publics, 
 - effectuer des branchements provisoires pour les manifestations (fêtes, marché de producteurs, illuminations de Noël…) ; 
- participer à l’entretien des espaces verts : tonte, débroussaillage, taille de haies et d’arbres, évacuation des déchets verts, etc, 
- effectuer les travaux de nettoyage et d’entretien des voies et espaces publics : débarrasser les trottoirs et les espaces publics des déchets,            
désherber et maintenir en état de propreté les voies urbaines et les espaces publics (ramasser les feuilles mortes, désherber la voirie, vider les      
poubelles publiques de la commune, etc), déneiger la voirie le cas échéant ; 
- assurer l’entretien courant des matériels et engins : nettoyer, entretenir et ranger les outils, équipements et matériels après usage, renseigner les 
carnets de bord et les documents relatifs à l’utilisation ou à l’entretien d’un matériel ou d’un engin, utiliser les produits et les matériels d’entretien et 
de nettoyage des voies et espaces publics, respecter les règles de sécurité liées à la manipulation de produits dangereux, détecter les                         
dysfonctionnements des équipements, etc., 
- repérer les dégâts occasionnés sur le domaine public communal et remonter l’information au supérieur hiérarchique direct ; 
- participer à la gestion de la réservation des salles communales (location par des privés, mise à disposition auprès des associations, organismes 
divers et autres collectivités). 
 

Compétences : 
- être titulaire d'un CAP d'électricien ou vous possédez de solides compétences dans ce domaine, posséder les habilitations électriques (B1V, B2V, 
BR), être apte à procéder au diagnostic des problèmes techniques, 
- maîtriser la réglementation, les normes électriques, sécurité incendie et SSI, 
- savoir lire un schéma électrique et y apporter des mises à jour, 
- connaître la réglementation ERP et ERT, 
- connaître et savoir appliquer les règles de sécurité et de prévention sur chantier, en atelier, et du travail sous tension, 
- savoir faire preuve d'autonomie dans l'organisation et l’exécution de son travail, 
- savoir rendre compte, oralement ou par écrit, au chef d’équipe, 
- être soigneux(se), discret(e), ponctuel(le) et dynamique, 
- avoir le sens du travail en équipe et être aussi autonome. 
 

Conditions d’exercice : 
- règles professionnelles, éthique et déontologie, sens du service public, 
- disponibilité, polyvalence et rigueur, 
- horaires éventuellement irréguliers en semaine en fonction des obligations de service ; interventions ponctuelles les week-ends et jours fériés, 
- relations aux élus et aux usagers, 
- garant de l’image du service public de la commune (bonne attitude, comportement adapté, etc.), 
- rémunération statutaire + régime indemnitaire. 
 

Dépôt des candidatures : 
Date limite de dépôt des candidatures : le 3 février 2023 à 8h. Les candidatures devront être à l'aide du lien suivant :  
https://www.cdg-64.fr/acces-a-lemploi-territorial/bourse-de-lemploi/postuler-a-un-recrutement-suivi-par-le-cdg-64/ 

Pour tout renseignement complémentaire : Pôle Valorisation de compétences et des organisations  05.59.90.18.23 

CONSEIL MUNICIPAL 
La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le 
mardi 10 janvier, à 20h30, à la Mairie de Bardos.  
L’ordre du jour sera publié sur le site internet de la commune 
www.bardos.fr dans l’onglet LA MAIRIE, rubrique                   
Délibérations. 

Pensez, en complément du Bardos Info, à consulter la page Facebook de la commune «Commune de Bardos» (consultable sans avoir de compte) et 
le site internet http://www.bardos.fr. 

http://www.bardos.fr


USB : le mot du Président 
Même s'il n'y avait pas de compétitions, nos jeunes ne sont pas restés 
inactifs, nos cadets et cadettes ont travaillé le jeu au pied avec Titto, 
nos juniors ont continué leur préparation. 
L'encadrement seniors a préparé des rencontres ludiques avec des 
compétitions inter-villages : 21 décembre tir au but, 26 décembre 
crosfit et tournoi de mus, 28 décembre pelote à paleta gomme,         
30 décembre 55km à vélo sur le territoire du Pays de Bidache,   
dernière épreuve le 7 janvier. Certains ont fait étalage de leurs  
qualités athlétiques ou d'adresse, et pourraient briller dans d'autres 
sports que le rugby ; d'autres ont fait preuve de tactique pour ne pas 
dire de tricherie pour éviter d'être largués ; le tout dans la bonne 
humeur pour être prêts à relever les défis de la rentrée. 
En cette fin d'année, le club a subi plusieurs coups durs successifs : 
décès de Jacky HOANG DUC, Michel LACOSTE dirigeant estimé, 
Jean-François PASCOUAU et tous les membres regrettés de la            
grande famille de l’USB. La famille du rugby renouvelle leur amitié 
auprès des familles et souhaite la bienvenue à Ainhara GARCES et 
Haize OLHARAN, la place leur est réservée pour alimenter les futures           
équipes féminines.  
Le club souhaite une bonne année à tous ses supporters ou futurs  
supporters et espère une année 2023 conviviale et ambitieuse. 

EN BREF 
Don du sang 
Collecte de sang à la salle polyvalente, rue des Jardins, à Bidache, le 
mercredi 11 janvier, de 16H à 19H. Sur rendez-vous sur le site          
dondesang.efs.sante.fr 
 

Covoiturage 
Départ de Bidache et alentours vers BAB. Possibilité de retour. Pour 

plus d’infos, me contacter au  06.19.72.97.16. 
 

Pharmacie de garde dimanche 8 janvier 

Pharmacie Lucciardi à Peyrehorade rue du stade  05.58.73.69.72. 

COUPURES DE COURANT 
Des tensions sur le réseau électrique               
pourraient survenir cet hiver, c’est pourquoi 
d’éventuelles opérations de délestage           
électrique pourraient avoir lieu afin de           
préserver l’intégrité du réseau. Des coupures 
de courant seront alors orchestrées par Réseau de transport d'électricité 
(RTE) et dureront environ 2 heures pendant les pics de consommation. Elles 
interviendraient sur les plages horaires 8h-13h, 17h30-20h30 en semaine 
uniquement. 
L’information précisant les lieux concernés et indiquant les créneaux           
horaires de coupures sera disponible la veille, vers 17h. 
Le site internet monecowatt.fr vous permettra de savoir si vous êtes  
concerné. 
Une des conséquences les plus significatives de l’interruption de la                
distribution électrique est qu’elle entraînera des interruptions de              
communications électroniques (téléphonie mobile et fixe). Dans ces               
périmètres, les usagers ne pourront pas joindre les services de secours 
(numéros d’appels d’urgence 15, 17, 18, 115). Dans ces situations           
éventuelles, le seul numéro d’URGENCE à faire en cas de besoin est le 
112. 

LUDO-MEDIATHEQUE DE BARDOS 
Concert Tribal Voix : dans le cadre de la Semaine du Son de l'UNESCO, la 
Ludo-Médiathèque de Bardos vous propose un concert a cappella par le 
trio Tribal Voix vendredi 20 janvier, à partir de 18H30. Trois belles voix 
passionnées par le chant, au service de la musicalité de chansons onomato-
péiques originales. Curieuses, joueuses, leurs voix se promènent dans des 
registres acoustiques et naturels, ainsi que dans des mondes sonores           
créatifs, uniquement vocaux, enrichis de boucleurs et de pédales d'effets. 
Informations sur le groupe : https://www.reginegesta.com/tribalvoix. 
 

Atelier voix : le lendemain, samedi 21 janvier, pour prolonger le plaisir, 
Régine, une des chanteuses qui est aussi professeur de chant, vous               
accueillera autour de la méthode de chant qu'elle a elle-même créée. 
Basée sur l'oralité, aucune notion de solfège ni connaissance musicale n'est  
nécessaire. De plus, l'aspect créatif de l'improvisation guidée donne 
confiance à tous les chanteurs ! Plus d'informations :  
https://www.reginegesta.com/regine-gesta (inscription obligatoire, limité 
à une dizaine de personnes à partir de 10 ans). 

RECENSEMENT CITOYEN  
Tous les jeunes (filles et garçons) nés en janvier, février et mars 2007, dès 
qu’ils ont 16 ans, sont tenus de se faire recenser à la Mairie avant le             
31 mars 2023. Se munir du livret de famille et de la carte d’identité. Lors 
de cette formalité, il leur sera remis une attestation de recensement.  
Tous ceux nés entre janvier 2006 et décembre 2006 qui n’ont pas encore 
accompli cette démarche sont priés de contacter la Mairie au plus tôt.  
Rappelons que cette démarche est obligatoire pour les inscriptions aux 
examens et concours. Le recensement entraîne aussi l’inscription                    
automatique sur les listes électorales. 

THEATRE 
La compagnie « Le Théâtre en herbe » 
de Saint Martin de Seignanx présente 
la pièce « Place de l'horloge » de 
Gérard LEVOYER à la salle de cinéma 
de Bardos samedi 7 janvier à 20H30.  
Libre participation. 
 

Synopsis : vous voilà témoin du             
quotidien d'une ville méridionale,  
grouillante de vie, où se croisent les 
caractères et les destins. Place de          
l'Horloge vous happe pour un peu plus 
d'une heure et demie de rires. Un           
rendez-vous comique, donné sur la place   
centrale d'Avignon, sous le soleil brûlant 
d'une journée de juillet et jusque dans  
les confidences nocturnes de ses              
habitants et visiteurs... 

NOS PEINES 
C’est avec tristesse que nous avons appris le décès d’André                         
GUICHENDUCQ domicilié maison Galharrague, survenu à l’âge de                  
90 ans. A son épouse Marie, à ses sœurs Yvonne et Josette et à toute sa 
famille, Bardos Info présente ses sincères condoléances. 

L’ETOILE DE L’AME  
 

 

« C’est avec simplicité et authenticité par ces quelques mots, que je te 
présente mon activité « L’Etoile de l’Ame ». Je suis Céline BARETS, 
accompagnatrice et éveilleuse d’Ame. De nature discrète, j’ai grandi 
au village, portant en moi des souvenirs d’entraide, de partage, des 
moments remplis de choses simples de la vie et tellement essentielles ! 
Vivre avec soi, apprendre à mieux se connaître et se respecter n’est 
pas toujours simple ! Alors c’est avec joie que je me lance dans cette 
aventure humaine animée par cette envie de partager, de tendre la 
main, d’accompagner des personnes vivant des passages de vie plus 
ou moins compliqués dans tous les domaines (personnel, affectif,  
professionnel, santé…). A chaque séance, je te guide en toute           
confidentialité et bienveillance en éclairant des aspects de ta vie, en 
te fournissant des axes de réflexion intérieure… ainsi je t’aide à 
prendre conscience du travail qu’il te faut entreprendre pour             
améliorer ton épanouissement personnel ! 
Tu te dis peut-être : « une perchée de plus ! », néanmoins, la graine est 
semée et je laisse l’Ame-agit s’éveiller ! Si le cœur t’en dit, tu peux 
découvrir une présentation plus détaillée de mon activité dans           
quelques commerces du village. Je te souhaite une lumineuse année 
2023 ! 
Pour plus de renseignements, tu peux me contacter par :    

06.70.79.71.12 -              ». 

RAPPEL : TRI DES DECHETS, CE QUI 
CHANGE AU 1ER JANVIER 
A partir du 1er janvier, tous les                
emballages ménagers (sacs et sachets 
en plastique, barquettes alimentaires, 
films alimentaires en plastique, pots de 
yaourt, de crème fraîche, les tubes 
mayonnaise et dentifrice, les capsules 
de café, les couvercles des pots et 
bocaux métalliques, les tablettes vides 
de médicaments…) et les papiers se 
trient ensemble et sont à déposer en 
vrac dans les bacs ou colonnes en  
veillant à bien les vider et ne pas les 
imbriquer.  
Les emballages en verre (bouteilles, 
pots, flacons, bocaux) restent le seul 
matériau trié, à part, dans les colonnes 
habituelles. Seuls leurs bouchons et 
capuchons en plastique ou en métal 
sont à trier dans la poubelle jaune !  


